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FR 

CETTE ACTION EST FINANCÉE PAR L’UNION EUROPÉENNE 

ANNEXE III 

de la décision d’exécution de la Commission relative au financement du plan d’action annuel en faveur de 

la République d’Haïti pour 2024 

Document d’action Développement territorial intégré du Nord-Est d’Haïti 

PLAN D’ACTION ANNUEL  

Le présent document constitue le programme de travail annuel au sens de l’article 110, paragraphe 2, du 

règlement financier, ainsi qu’au sens de l’article 23 du règlement IVCDCI – Europe dans le monde. 

 

1 SYNTHÈSE 

1.1 Tableau récapitulatif de l’action 

1. Titre 

CRIS/OPSYS 

Acte de base 

Développement territorial intégré du Nord-Est d’Haïti 

Référence opérationnelle OSPYS: ACT-62838 

Financé au titre de l’Instrument de voisinage, de coopération au développement et de 

coopération internationale (IVCDCI – Europe dans le monde) 

2. Initiative «Équipe 

Europe»  
Non 

3. Zone bénéficiaire 

de l’action 
L’action sera menée à l’endroit suivant : République d’Haïti (Département du Nord-Est, 

et en particulier les 6 communes des arrondissements de Ouanaminthe et Fort-liberté). 

4. Document de 

programmation 
Cette action s’inscrit dans le cadre du Programme Indicatif Pluriannuel d’Haïti (PIP) 

2021-2027  

5. Lien avec les 

objectifs/résultats 

attendus du PIP 

concerné 

L’action couvre les objectifs spécifiques du 3ème domaine prioritaire du PIP d’Haïti 2021-

2027, à savoir : 

OS.1 Promouvoir et valoriser des systèmes agro-alimentaires équitables, climatiquement 

résilients, régénérateurs de biodiversité et durables ;  

OS.2 Améliorer la résilience urbaine aux risques physiques, climatiques, écologiques et 

économiques.  

Pour les deux OS, il y a lieu de renforcer les acteurs locaux dans leur capacité à planifier 

et gérer durablement leur territoire. 

DOMAINES PRIORITAIRES ET INFORMATIONS SECTORIELLES 

6. Domaine(s) 

prioritaire(s), secteurs 
3ème domaine prioritaire du PIP : Territoires Productifs et Résilients. Secteurs : 

Agriculture et développement rural (DAC 310) ; Résilience et développement urbain 

(DAC 430).  

7. Objectifs de 

développement 

durable (ODD) 

ODD principal : ODD 1 (Zéro pauvreté)    

Autres ODD importants : ODD 2 (Zéro faim), ODD 5 (Égalité de genre), ODD 8 (Accès à 

des emplois décents), ODD 9 (Bâtir une infrastructure résiliente), ODD 10 (Inégalités 
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